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Les enjeux du Paerpa 

Sécuriser le maintien à domicile par un meilleur repérage 
de la perte d’autonomie de la personne âgée 

Eviter les passages aux urgences et les hospitalisations 
inappropriées 

Anticiper et optimiser les entrées/sorties 
d’hospitalisations  ainsi que la prise en charge intra-
hospitalière (repérage, conciliation médicamenteuse,…) 

 Meilleure coordination et meilleure circulation 
d’informations entre les professionnels des 3 secteurs 
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Les enjeux de la CCP 
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Passer d'une logique de prise en charge 
centrée sur les pathologies et 

les structures à une logique de parcours 
coordonné centré sur les besoins 

de la personne. 



Action clé 1 - Renforcer et sécuriser le maintien à domicile 
 Alerte/Repérage au plus près de la personne et au plus tôt 
dans le parcours;  

Prise en charge coordonnée de la PA par une équipe de soins 
du 1er recours (CCP) autour d’un Plan Personnalisé de Santé (PPS) 
intégrant, si besoin, les professionnels sociaux 
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CCP 

IDE 

MG Pharmacien 

Etc 

PA 

• Les principes 
 Partir des besoins de la personne 

 Recentrer chaque acteur sur son cœur 
de métier 

 Améliorer les pratiques 
professionnelles  

 Intérêt à agir de chacun. 
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Cible : personnes âgées de 75 ans et plus dont l’état de santé est 
susceptible de s’altérer pour des raisons d’ordre médical et/ou 
social. 
CCP : regroupement fonctionnel de professionnels de proximité 
au plus près de la personne âgée, et au plus tôt dans le parcours 
et dans le respect du libre choix du praticien par le patient 
Objectif : 
• soutenir autant que possible la personne âgée à domicile, 
• limiter le recours inapproprié à l’hôpital en urgence 
Composition : au moins 2 professionnels (médecin traitant, 
infirmier libéral ou coordonnateur de SSIAD, pharmacien, Kiné…) 
exerçant au plus près de la personne 
Outil : PPS 
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 Le PPS est un plan d’actions mis en œuvre dès lors qu’un travail 
formalisé entre acteurs de proximité (« CCP ») est utile. 
 
Le PPS est sous la responsabilité du médecin traitant, référent 
légitime du PPS mais cette fonction peut être déléguée à un 
membre de la CCP par le MT 
 
Le PPS fait suite à une évaluation,  
 
Le PPS débouche sur un suivi et une réévaluation 
 
Le PPS est une approche personnalisée, globale et anticipative 
 

L’outil de la CCP - Le plan Personnalisé de santé 
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Plan  
= Action  
≠ Evaluation 
Personnalisé :  
prenant en considération les préférences et les priorités de la 
personne, au plus près de ses besoins (PPS de proximité) 
de Santé  
Initié chez la personne en situation de problèmes, de 
difficultés, en accordant une égale importance aux 
dimensions médicale, psychologique et sociale. 

  Plan de soin (dont ETP) et/ou d’aide 

Le PPS 
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 Forfait pluriprofessionnel annuel de 100 €, répartis entre 

les professionnels de santé de la CCP, versé à chaque 

ouverture de PPS. 

 Le PPS est réévalué à minima une fois par an et est payé 

par l’assurance maladie. 
 

 La facturation ne peut être faite qu'auprès des MG, IDE, 

pharmacien et MK ==> pivot de la prise en charge de la 

personne âgée (MT ET un ou deux professionnels de santé – 

60/40 ou 40/30/30) 

 Si la CCP exerce au sein d’une structure, le forfait de 100 

€ est versé à celle-ci, à charge pour elle de le répartir entre 

les professionnels. 

Le PPS 
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1ers enseignements 
• HAS – Nov 2015 – Mise en œuvre du PPS à 6 mois 

• Démarche de transformation des pratiques 
professionnelles (meilleure connaissance /complémentarité des 
compétences professionnelles /aux 3 secteurs) 

• Réflexion pluriprofessionnelle sécurisant les pratiques 
dans un cadre de coopération non hiérarchique 
•Valorisation de la fonction de coordination du MT avec 
appui sur un autre PSL si besoin 
 

• La démarche de coordination est engagée même si pas de 
PPS (plus-value mais réticence aux aspects administratifs du PPS) 

 

Perspectives 
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1ers enseignements 
• Facteurs clés de réussite 

• Prise en compte de l’organisation des soins primaires 
(Professionnels isolés/MSP) 

• Mobilisation et appui aux PSL séquencé en fonction 
de la mise en œuvre des outils et dans la durée 

• Formation commune et adaptée aux réalités du 
territoire en proximité,  

• Souplesse dans la composition de la CCP,  

• PPS informatisé facilitant la complétude et la mise en 
œuvre  

Perspectives 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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 Pour plus d’informations : paerpa@sante.gouv.fr 
 


